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MISE EN ŒUVRE DU DÉBROUSSAILLEMENT LÉGAL –
TRANSFERT CONVENTION À L’ODARC

SERVIZIU TECNICU



Suite au changement de structure depuis le 1er septembre 2021 le service des animateurs du
débroussaillement de L’OEC est affecté à l’Office du Développement Agricole et Rural de Corse.
Afin de poursuivre la mise en application du Plan Communal (PCD) de la commune, la direction de
l’ODARC souhaite que la commune prenne une nouvelle délibération.



Monsieur le Maire expose en premier lieu aux membres du Conseil que le débroussaillement réglementaire
autour des habitations et autres constructions, une fois réalisé selon des prescriptions bien précises, garantit
la protection des personnes et de leurs biens en cas d’incendie, permet aux services de lutte d’intervenir
plus efficacement dans les milieux naturels voisins, et garantit la qualité paysagère des villages.

Monsieur le Maire expose l’intérêt d’élaborer, à l’échelle du territoire communal, un Plan Communal de
Débroussaillement (PCD) qui permettra :
- de définir une « stratégie » propre à la commune pour faire appliquer au mieux la réglementation sur tout
ou partie du territoire communal,
- de déployer les outils règlementaires pertinents pour mettre en œuvre la stratégie définie,
- de suivre et d’évaluer dans le temps la pertinence de la stratégie mise en œuvre,
- de redéfinir si besoin certains axes de la stratégie au cours du temps.

Monsieur le Maire informe le Conseil de la possibilité de faire appel à l’Office de Développement Agricole et
Rural de Corse qui se propose d’accompagner administrativement et techniquement la commune pour
l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi dans le temps, de son Plan Communal de Débroussaillement, et
ce, à toutes les étapes nécessaires, et en mobilisant les partenaires institutionnels de la prévention et de la
lutte contre les incendies et notamment le Service d’Incendie et de Secours.



L’Office de Développement Agricole et Rural de Corse s’engage à :
- informer les élus sur la règlementation en vigueur sur la commune et ses évolutions éventuelles,
- faire un état des lieux cartographique (détermination des zones concernées par le débroussaillement, état
des lieux du débroussaillement, etc…), accompagné de la liste des propriétaires concernés par l’obligation
de débroussailler,
- mettre à disposition des élus l’ensemble des outils réglementaires et autres outils pouvant être mobilisés,
- à élaborer avec les élus la stratégie la plus adaptée à la situation communale,
- à assurer le suivi dans le temps de la mise en œuvre du PCD (bilan annuel et adaptation si besoin de la
stratégie retenue).
Cet accompagnement par l’Office de Développement Agricole et Rural de Corse se fera sur plusieurs
années.

La Commune de son côté s’engage à :
- fournir à l’ODARC toutes les informations utiles pour réaliser le PCD (matrices cadastrales, document
d’urbanisme si existant, mise à jour des listings des propriétaires, etc….)
- procéder à l’envoi de courriers aux administrés si besoin,
- mettre en œuvre concrètement la stratégie du PCD retenue,
- assister les animateurs du débroussaillement de l’Office de Développement Agricole et Rural de Corse en
tant que de besoin,



- former si possible du personnel communal ou des volontaires (réservistes communaux) aux principes du
débroussaillement.

Il sera donc demandé au Conseil Municipal :

- d’approuver le projet tel que défini ci-dessus ;
- solliciter l’Office de Développement Agricole et Rural de Corse pour accompagner administrativement et

techniquement la commune pour l’élaboration, la mise en œuvre et le suivi dans le temps, de son Plan
Communal de Débroussaillement.


